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DU 12

Le Conseil municipal de Chambly s'est réuni en séance ordinaire le mardi 12 octobre 2010 à
la Mairie, Espace François Mitterrand, sous la présidence de Monsieur Michel FRANCAIX,
Député de l'Oise, Maire,

Présents :

Michel FRANCAIX, Marie-France SERRA, David LAZARUS, Claudine SAINT-GAUDENS,
Pascal BOIS, Danièle BLAS, Patrice GOUIN, Jean-Louis MENNE, Micheline KOVAR,
Roger GRABLI, Madeleine BIGOT, René DISTINGUIN, Louis PASQUIER, Gérard
PAVOT, Françoise GALLOU, Sylviane LEROUGE, Daniel BESSE, Agnès LECOMTE,
Marc VIRION, Dominique SUTTER, Sylvie QUENETTE, Gilles VIGNE, Chrystelle
BERTRAND, Clotilde BILLOIR.

Ont délégué leur droit de vote :
Gérard KLEIN, représenté par Madeleine BIGOT
Rafaël DA SILVA, représenté par David LAZARUS
Magaly MARTIN, représentée par Jean-Louis MENNE
Doriane FRAYER, représentée par Chrystelle BERTRAND
KENZA MOTAÏB, représentée par Michel FRANCAIX

Absent :
Néant

Assistait en outre à la séance :
Jérôme CURIEN, Directeur Général des Services

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20 h,30.

Il procède à l'appel nominal des présents et constate que le quorum est atteint (24 présents,
et 5 pouvoirs soit 29 votants).

Madame Chrystelle BERTRAND est nommée secrétaire de séance.

Le procès-verbal du conseil municipal du 27 septembre 2010 est adopté à l'unanimité (soit
29 voix pour).
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Compte rendu des décisions prises par le maire en vertu de l'article L 2122-22 du
code général des collectivités territoriales

N°SG-DM-2010-66 portant passation d'un marché pour l'acquisition de vêtements de travail
et d'équipement individuel de protection pour le centre technique municipal, la police
municipale et les agents de service - lot n° 5 « Vêtements de travail et accessoires pour la
Police Municipale » avec la société Promo Collectivité domiciliée, 72, avenue Paul Vaillant
Couturier- 95140 GARGES LES GONESSE pour un montant de : Minimum : 500,00 € HT /
Maximum : 3.000,00 € HT

N° SG-DM-2010-67 portant passation d'un marché de mission de coordination en matière de
sécurité et de protection de la santé des travailleurs dans le cadre de la réalisation des
travaux de voiries et réseaux divers primaires de la ZAC de la porte sud de l'Oise avec la
société ELYFEC, 24 rue des Petites Ecuries - 75010 Paris, pour un montant de : 7.032,48 €
TTC.

N°SG-DM-2010-68 portant passation d'un marché pour la fourniture, l'enlèvement, le
transport de sable blanc, ainsi que la location de structures gonflables pour la réalisation
d'une animation estivale sur le thème de la plage.
Lot n°1 : « fourniture de sable blanc » avec la société Silices pour tous domiciliée, 13, rue de
la Bute aux Cailles 75013 PARIS pour un montant de :11.421,18 € TTC.
Lot n°2 : « enlèvement et transport du sable » avec la société ITF sise 1, boulevard de l'Oise
95030 CERGY-PONTOISE, pour un maximum de 500 tonnes
Lot n°3 : « location de structures gonflables » avec la société Au pays des kangourous sise
Z.A les Marceaux allée Jean Chaptal 78710 ROSNY SUR SEINE, pour un montant de
9.218,77 € TTC.

N°SG-DM-2010-69 portant passation d'un marché pour la surveillance et le gardiennage de
divers lieux publics lors de manifestations avec la société Sécuritik domiciliée, 36, rue
Aristide Briand - Centre des Entreprises Buhl - 60100 CREIL pour un montant de :
Minimum : 6.000,00€ HT / Maximum : 30.000,00 € HT.

N° SG-DM-2010-70 annule et remplace la décision municipale n° SG-DM-2009-152 portant
passation d'un contrat FAST pour la télétransmission des actes au contrôle de légalité avec
CDC FAST 195 BOULEVARD SAINT GERMAIN 75007 PARIS. Le coût de la prestation est
de 1 196.00 € TTC.

N° SG-DM-2010-71 portant passation d'une convention de formation obligatoire avec le
CNFPT 16, square Priant Les Quatre Chênes 80011 AMIENS CEDEX. Le coût de cette
prestation est de 500.00 € TTC.

N° SG-DM-2010-72 portant passation d'un contrat de vente avec la compagnie du
THEATRE A SORNETTES (3 RUE DEVERIA 75020 PARIS) pour quatre représentations
d'un spectacle. Le coût de ces prestations est de 1 950,00 €.

N° SG-DM-2010-73 portant passation du contrat de maintenance technique et d'assistance
fonctionnelle de site intranet avec la société OPERATIONNELLE (37 RUE D'AMSTERDAM
75008 PARIS). Le coût annuel de cette prestation est de : 1 524.00 € HT.

N° SG-DM-2010-74 Reconduction du contrat concernant l'acquisition de fournitures scolaires
avec PIQUANT BUROTIC 36 AVENUE SALVADOR ALLENDE BP 40533 60005
BEAUVAIS.

N° SG-DM-2010-75 Reconduction du contrat concernant l'acquisition de fournitures scolaires
avec la société CUFAY 19 RUE DU MOULIN QUIGNON 80100 ABBEVILLE.

N° SG-DM-2010-76 Reconduction du contrat concernant l'acquisition de fournitures scolaires
avec la société CUFAY 19 RUE DU MOULIN QUIGNON 80100 ABBEVILLE.
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N° SG-DM-2010-77 Reconduction du concernant l'acquisition de fournitures
avec la N.LU. RUE DE ZÂ DES MACHERINS MONETEAU :

N° SG-DM-2010-78 d'un contrat « AFFRANCHIGO LIBERTE » avec LA
POSTE (26 RUE JULES LEFEBVRE - 80075 AMIENS CEDEX 1) pour une tarification de 7 €
HT de prise en charge par dépôt et tarif à l'envoi selon la grille tarifaire en vigueur.

N° SG-DM-2010-79 portant passation d'un contrat de prestation de service pour une
projection de film avec l'association REC REPORTAGE ET CINEMA 1 PLACE YOURI
GAGARINE BP 90042 95340 PERSAN, Le coût de cette prestation est de 1 990,00 €.

N° SG-DM-2010-80 portant reconduction du contrat concernant le désherbage de la voirie et
divers lieux publics avec la société LOISELEUR. Ce contrat a pour objet le Désherbage de la
ville, du 15/06/2010 au 14/06/2011 et est reconduit selon les mêmes conditions que le
contrat initial.

N° SG-DM-2010-81 portant renouvellement des droits d'accès insito avec la société
FINANCE ACTIVE (46 RUE NOTRE DAME DES VICTOIRES - 75002 PARIS) dans les
mêmes conditions que les contrats initiaux.

N° SG-DM-2010-82 portant passation d'un contrat pour un spectacle de rue, le 8 octobre
2010, avec l'association « DE BOUCHE A OREILLE » (1 RUE DE CREPY - 60800
FEIGNEUX). Le coût de cette prestation est de 500 €.

N° SG-DM-2010-83 portant passation d'un contrat pour un spectacle intitulé « balade
buissonnière » le 10 octobre 2010 avec l'association « DE BOUCHE A OREILLE » (1 RUE
DE CREPY - 60800 FEIGNEUX). Le coût de cette prestation est de 850 €.

N° SG-DM-2010-84 portant passation d'un contrat de cession des droits d'exploitation les 9
et 10 octobre d'un spectacle intitulé « L'A-parenthèse... les poètes chuchotent »avec la
Compagnie COMPAGNIE MAP (3 RUE DE L'ECRITURE - 49100 ANGERS). Le coût de cette
prestation est de 2 990 €.

N°SG-DM-2010-085 portant passation d'un marché pour l'acquisition de matériel avec la
société Matagrif (Clos du Moulin -77165 SAINT SOUPPLETS) pour des montants de :

s Montant de l'acquisition de la tondeuse autoportée : 31.150,53 € TTC

s Montant de la reprise de la tondeuse de marque « Kubota » : 7.230,53 € TTC

s Montant total (montant de l'acquisition - montant de la reprise ) : 23.920,00 € TTC

s Montant de la reprise de la tondeuse de marque « Kubota » : 7.230,53 € TTC

s Montant total (montant de l'acquisition - montant de la reprise ) : 23.920,00 € TTC

N° SG-DM-2010-86 portant passation d'un contrat de cession des droits d'exploitation d'un
spectacle intitulé « LES BALLES POPULAIRES » le dimanche 10 octobre 2010 à 16hOO au
parc Chantemesse.avec l'EURL LES PETITS PAPIERS 28 RUE HENRI AVRIL 22000 SAINT
BRIEUC. Le coût de cette prestation est de 679.42 € TTC.

N° SG-DM-2010-87 portant passation d'un contrat avec l'association « LES MOTS TISSES »
(33 RUE VICTOR HUGO 78700 CONFLANS SAINTE HONORINE. Ce contrat a pour objet un
spectacle intitulé « Kan ya ma kan...il était une fois », le dimanche 10 octobre 2010 à 16hOO.
Le coût de cette prestation est de 615 € TTC.
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N° SG-DM-2010-088 d'un au de d'œuvre pour
les travaux de en sécurité de la verrière du gymnase Raymond Joly et de l'accessibilité
aux personnes à mobilité réduite avec le groupement Cottrel Maeary, mandataire, le BET
ACSP et le cabinet Massot, domiciliée 46 rue des Archives 75004 Paris. L'avenant n'a pas

N° SG-DM-2010-89 portant passation d'un contrat de location d'un spectacle avec
l'association « La des Livres » COLISTORE 216 7 AVENUE JANVIER 35000
RENNES pour le mise en place d'un dispositif pour jeux d'écritures spontanées, le samedi 9
octobre 2010 à 9hOO à 14HOO. Le coût de cette prestation est de 1 400 €.

N° SG-DM-2010-90 portant passation d'un contrat de cession d'un spectacle au centre de
loisirs le 23 août 2010 à 10hOO avec l'association « DOCTEUR NOTE » (56 ALLEE
DEBUSSY - 95620 PARMAIN). Le coût de cette prestation est de 150,00 € TTC,

N° SG-DM-2010-91 portant passation d'une convention avec l'association « PLANETE
SCIENCES » 51 RUE SULLY 80000 AMIENS. Le coût total de cette prestation est de 1 000
€TTC.

N° SG-DM-2010-92 portant passation d'un contrat d'assurance avec la SMACL pour une
exposition à la bibliothèque 141 RUE SALVADOR ALLENDE 79031 NIORT CEDEX 9. Le
coût total de cette prestation est de 214.71 € TTC.

N° SG-DM-2010-93 portant passation d'un contrat de co-réalisation pour la représentation
d'un spectacle avec LES TRETEAUX DE France (11 RUE YVON VILLARCEAU 75116
PARIS). La recette de la billetterie reviendra intégralement aux Tréteaux de France. La
commune s'engage à compléter le montant de cette recette afin que le prestataire perçoive
un minimum garanti de 11 741.50 € TTC, 45 % de ce montant étant pris en charge par le
Conseil Général de l'Oise : soit 6.457,83 € à la charge de la Ville de Chambly.

N° SG-DM-2010-94 portant passation d'un contrat pour un concert avec le groupe
« CARP'NO KILL95 » (199 RUE DU 11 NOVEMBRE 60230 CHAMBLY). Le coût de cette
prestation est de 500,00 €.

N° SG-DM-2010-95 portant passation d'un contrat pour un concert avec le groupe
« GARBA » (3 RUE DES ECOLES 89170 SAINT FARGEAU). Le coût de cette prestation est
de 700,00 €.

N° SG-DM-2010-96 portant passation d'un contrat pour un concert avec le groupe « LA
MAUVAISE FOI » pour un montant de 500,00 €

N° SG-DM-2010-97 portant passation d'un contrat pour un concert avec « L'HARMONIE DE
CHAMBLY MOULIN NEUF » (8 SQUARE DU QUERCY 95820 BRUYERES SUR OISE). Le
coût de cette prestation est de 480,00 €.

N° SG-DM-2010-098 portant passation d'un marché de mission de coordination en matière
de sécurité et de protection de la santé des travailleurs en vue de l'aménagement du
carrefour Vauquelin de signer le marché relatif aux prestations sus désignées avec le cabinet
CS BTP 02, sis 5 bis, rue de la Selve BP01 02150 SISSONNE, pour un montant prévisionnel
de: 2.571,40 € TTC.

N° SG-DM-2010-099 portant passation d'un marché pour l'acquisition de vêtements de
travail et d'équipement individuel de protection pour le centre technique municipal, la police
municipale et les agents de service avec la société OP Maintenance sise 9, rue du
rapporteur Zl les Béthunes BP 470 95005 CERGY PONTOISE Cedex :

s Pour le lot n°1 : Equipement de protection individuel de visibilité pour le centre
technique municipal Minimum : 3.500,00 € HT / Maximum : 7.000,00 € HT

s Pour le lot n°2 : Vêtement de travail, équipement chaussant et équipement de
protection individuel pour le centre technique municipal Minimum : 5.500,00 € HT /
Maximum ; 12.000,00 € HT
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Pour 1e lot n°3 : Equipement de protection individuel pour le
du technique municipal Minimum : 1.000,00 € HT / Maximum : 3.000,00 €

HT

Pour le lot n°4 : Vêtements de travail et équipement chaussant pour les agents de
service Minimum : 750,00 € HT / Maximum : 2.000,00 € HT.

N° SG-DM-2010-100 portant passation d'un contrat avec l'association « Ecrivains en
Picardie » 15, rue de Péronne 80240 ROISEL représentée par M. Gilbert DESMEE. Le coût
de cette prestation est de 435,00 € TTC.

N° SG-DM-2010-1Q1 portant passation d'un contrat avec l'association « la Parentèle »96,
rue Conti 60230 CHAMBLY représentée par Mme Laurence PIERRE. Le coût de cette
prestation est de 200,00 € TTC (soit 50 % du montant total de la prestation).

N° SG-DM-2010-102 relative à la réalisation d'une esquisse d'une voie d'accès et d'une voie
de sortie à l'aire d'accueil des gens du voyage avec SAEM (405, rue des Marchands 60230
CHAMBLY). Le coût de cette prestation est de 800,00 € HT, soit 956,80 € TTC.

N° SG-DM-2010-103 portant passation d'un marché pour la location longue durée d'un
véhicule avec la société DIAC LOCATION, domiciliée 14 avenue du Pavé Neuf 93168 Noisy
le Grand Cedex, pour une durée de 24 mois, portant sur un montant trimestriel de : 1,889,18
€TTC.

N° SG-DM-2010-104 portant passation d'un contrat de location pour un photocopieur couleur
XEROX FINANCIAL SERVICES (120, avenue Charles de Gaulles 92200 NEUILLY-SUR-
SEINE). Le coût de cette prestation est de 2.589,00 € HT, soit 3.096,44 € TTC par trimestre.
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RAPPORT N° 1 ; Rapport annuel 2009 sur le service public de l'assainissement
(SIAPBE)
Rapporteur : Daniel BESSE

Conformément à la loi n° 95-101 du 2 février 2005, le rapport annuel 2009 du service
public de l'assainissement est présenté à l'assemblée délibérante.

Le conseil municipal,
A l'unanimité (29 voix pour) :

»ï* A PRIS CONNAISSANCE du rapport établi par le Syndicat Intercommunal
d'Assainissement de Persan, Beaumont et Environs pour l'exercice 2009.

RAPPORT N° 2 : Rapport d'activité 2009 de la Communauté de Communes du
Pays de The! le
Rapporteur : Michel FRANÇAIX

Conformément à l'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
Président de la Communauté de Communes du Pays de Thelle a fait parvenir à la
commune de Chambly un rapport retraçant l'activité de l'établissement sur l'exercice
2009.

Monsieur le Maire signale qu'il a demandé à ce que la communauté de communes
assume la compétence « mission locale ». Ce point sera inscrit au prochain Débat
d'Orientation Budgétaire de la CCPT et il y a de grandes chances qu'il aboutisse.

Par ailleurs, Monsieur le Maire informe le conseil municipal que, malgré des réserves
de principe sur l'installation de vidéosurveillance en ville, il a sollicité la communauté
de communes pour qu'un tel dispositif soit mis en place sur le parking de la gare.

Patrice GOUIN déplore l'absence de statuts clairs pour les Zones d'Activités
Intercommunales en termes de compétences réellement exercées par la communauté
de communes.

Monsieur GOUIN souligne que la Communautés de Communes du Pays de Thelle n'a
pas amené beaucoup d'entreprises sur les zones de Chambly et qu'à cet égard, son
bilan économique n'est guère satisfaisant.

Pour conclure, Monsieur le Maire se félicite des bons résultats de la Communauté de
Communes du Pays de Thelle pour ce qui est du fonctionnement de la piscine et du tri
sélectif, mais il regrette que l'organisme de coopération intercommunal ne s'investisse
pas plus avant dans les domaines de la petite enfance et des interventions
économiques et sociales.

Le conseil municipal,
A l'unanimité (29 voix pour) :

*ï* A PRIS CONNAISSANCE du rapport d'activité établi par la Communauté de
Communes du Pays de Thelle pour l'exercice 2009.
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RAPPORT N° 3 : Etudes surveillées - Fixation des conditions de recrutement et
de rémunération des vacataires
Rapporteur ; LAZARUS

Les études surveillées sont traditionnellement par les des
concernées par cette activité.
Afin de prévoir la possibilité que celles-ci puissent être assurées par d'autres
personnes ayant les qualifications requises, il convient de fixer les conditions de
recrutement et de rémunérations de ces agents, anciens professeurs, qui seraient
recrutés en qualité de vacataire.
Agnès LECOMTE annonce qu'elle s'abstiendra sur ce point dans la mesure où ce
travail doit être réservé aux catégories actives et non aux retraités qui perçoivent des
pensions correctes.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
Par 26 voix pour et 3 abstentions (A. LECOMTE, D, SUTTER, G. VIGNE) :

<* FIXE les conditions de recrutement et de rémunérations des agents qui seraient
recrutés en qualité de vacataire de la manière suivante :
- seuls les anciens professeurs pourraient être recrutés et dans la mesure où

les besoins ne seraient pas satisfaits par les enseignants de l'école ;
- la vacation d'étude surveillée (d'une durée d'1h30) serait rémunérée à

hauteur de 22,97 €.

RAPPORT N° 4 ; Budget principal 2010 - Décision modificative n° 1
Rapporteur : David LAZARUS

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
A l'unanimité (29 voix pour) :

*î* APPROUVE, pour le budget principal, les opérations suivantes :

Ouvertures de crédits :

> Crédits complémentaires relatifs aux travaux de construction de l'Ensemble de Services à la
Population :
C/2313/251/950 : + 270 115,00 €

> Prêt de la CAF de l'Oise pour le financement des travaux de construction de l'Ensemble de
Services à la Population :
C/16812/01 : + 67 964,00 €

> Subvention ADEME relative aux travaux de construction de l'Ensemble de Services à la
Population :
C/1321/251/950: + 40 212,00 €

> Subvention Conseil Régional de Picardie relative aux travaux de construction de l'Ensemble
de Services à la Population :
C/1322/251/950: + 40 212,00 €

> Subvention Europe (FEDER) relative aux travaux de construction de l'Ensemble de Services
à la Population :
C/1327/251/950 : + 80 245,00 €

David LAZARUS explique que les trois ouvertures de crédits précédentes
correspondent à des subventions obtenues au titre des investissements
supplémentaires effectués en vue d'une meilleure maîtrise des dépenses énergétiques
de l'Ensemble de Services à la Population, s'inscrivant en cela dans la politique
environnementale menée par la ville.
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Subvention CAF de l'Oise relative aux travaux de construction de l'Ensemble de Services à la
Population :

C/1321/251/950: + 41 482,00 €

Crédits complémentaires relatifs aux opérations de trésorerie :
C/16449/020 (RI) : + 141 050 €
C/16449/020 (Dl) : + 141 050 €

Virements de crédits :

> Crédits relatifs au versement des subventions complémentaires aux coopératives scolaires
votées lors du Conseil Municipal du 18 juin 2010 :

duc/6067/213: - 1 920,00 €
au c /6574/ 213 : + 1 920,00 €

> Imputation des crédits relatifs aux travaux de rénovation de la verrière du gymnase Raymond
Joly au chapitre 23 :
du c 721318/411 : - 97 000,00 €
au c/2313/411/260 : +97 000,00 €

> Crédits complémentaires relatifs aux travaux de construction de l'Ensemble de Services à la
Population :

duc/2315/020/651 : - 200 000,00 €
au c/2313/251/950 : + 200 000,00 €

> Crédits complémentaires relatifs à l'opération Facily :

duc/2188/020: - 407,00 €
au c/2183/020/810: + 407,00 €

> Crédits complémentaires relatifs à l'opération Rénovation de l'école Conti :
duc/2313/020: - 800,00 €
au c/2313/212/240 : + 800,00 €

> Imputation des crédits relatifs aux travaux de réfection du centre ville au chapitre 23 :
duc/2151/020: - 78.000,00 €
au c/2315/822/450: + 78.000,00 €

RAPPORT N° 5 : Demande de Dotation Globale d'Equipement pour les courts de
tennis extérieurs

Rapporteur : David LAZARUS

La municipalité souhaite réaliser trois courts de tennis extérieurs et un plateau
d'évolution pour un coût estimé à 275.525,00 € HT.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

A l'unanimité (29 voix pour) :

*î* AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser ces travaux et à solliciter une
subvention à hauteur de 40% de leur montant (plafonné à 80.000,00 €) auprès
de l'Etat au titre de la Dotation Globale d'Equipement 2010.
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RAPPORT N° 6 : Déclassement du domaine public communal et cession de
logements 104,116 et 120 rue Conti
Raffiorteur : Michel FRANÇAIX

1. Cession des bâtiments

La gestion d'un parc de logements n'étant pas une activité prioritaire pour une
commune, la Ville de CHAMBLY projette de céder les bâtiments sis 104, 116 et 120 rue
Conti (soit 6 logements) à l'Office Public d'Aménagement et de Construction de l'Oise
pour un montant de 222.000,00 €, conformément à l'estimation du service des
domaines en date du 3 août 2009.

Monsieur le Maire souligne que, comme cela a été le cas lors de la vente des
logements au 66 et 88 rue Conti, cette cession ne donnera lieu à aucune
augmentation de loyer.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

A l'unanimité (29 voix pour) :

»î* AUTORISE Monsieur le Maire à engager toutes les démarches en vue de cette
cession et à signer l'acte de vente avec l'OPAC de l'Oise.

2. Déclassement du domaine public communal

Dans le cadre du projet exposé ci-dessus, les bâtiments sis 104, 116 et 120 rue Conti
appartenant au domaine public communal,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

A l'unanimité (29 voix pour) :

•î* AUTORISE le déclassement du domaine public communal des bâtiments sis
104, 116 et 120 rue Conti (soit 6 logements) en vue de leur cession à POPAC
de l'Oise.

RAPPORT N° 7 : Aménagement du carrefour Vauquelin
Rapporteur : David LAZARUS

1. Lancement de la consultation

Par délibération n° 16 du 25 septembre 2009, le Conseil municipal a approuvé le
programme d'aménagement du carrefour Vauquelin.
Les travaux envisagés ont pour objectifs :
- la sécurisation des circulations piétonnes et routières
- le maintien des flux de circulation et l'amélioration de la fluidité du trafic
- la mise en séparatif des réseaux EU / EP de la place
- l'aménagement d'espaces verts
Le montant de ces travaux est estimé à 450.000,00 £ HT.
La mission de maîtrise d'œuvre a été confiée au cabinet SAEM dont les premières
études ont été transmises au Conseil Général de l'Oise pour avis.
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Les du ayant rendu un favorable aux principes
d'aménagements projetés, et compte tenu du montant estimé des travaux, ces
derniers feront l'objet d'une consultation par voie de marché à procédure adaptée.
Le délai d'exécution prévisionnel des travaux s'élève à 5 mois.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
A l'unanimité (29 voix pour) :

*> AUTORISE Monsieur le Maire à :
• lancer la procédure de consultation selon la procédure adaptée conformément

à l'article 28 du code des marchés publics ;
• signer le marché correspondant,

2. Signature d'une convention avec le Conseil Général de..l'Oise

Les travaux d'aménagement du carrefour Vauquelin étant réalisés sur les routes
départementales n° 924, 49 et 21, il est nécessaire de passer une convention avec le
Conseil Général de l'Oise, gestionnaire du domaine public concerné afin de définir les
caractéristiques des aménagements, leurs conditions de réalisation, les
responsabilités et les dispositions financières.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,

A l'unanimité (29 voix pour) :

<* AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention.

RAPPORT N° 8 : Extension du réseau de fibres optiques - Attribution du marché
Rapporteur : David LAZARUS

La Ville de Chambly souhaite prolonger son réseau de fibres optiques afin de
raccorder un certain nombre de bâtiments communaux.

La consultation lancée le 27 août 2010, avec une réponse pour le 24 septembre, vise
à étendre l'ensemble des services informatiques et téléphoniques en transportant voix
et données mais aussi à sécuriser les bâtiments municipaux de la ville.

La commission municipale des marchés s'est réunie le 24 septembre 2010 afin de
procéder à l'ouverture des offres et le 11 octobre 2010 afin d'émettre un avis sur
l'entreprise à retenir.

Après analyse, la commission municipale des marchés émet un avis favorable à
l'attribution du marché à la société SOGETREL (24 rue des Mines - Zac de Thère -
60000 Allonne).
Les travaux comprennent une tranche ferme et onze tranches conditionnelles, pour un
montant global de 233.268,30 € HT, décomposé comme suit :
- Tranche ferme (ESP, écoles Lahille et Conti) : 34.938,78 € HT
- Tranche conditionnelle 1 (école Triolet) : 7.877,83 € HT
- Tranche conditionnelle 2 (école Declemy) : 8.972,12 € HT
- Tranche conditionnelle 3 (logement foyer Louis Aragon) : 11.083,74 € HT
- Tranche conditionnelle 4 (école Camus) : 22.359,15 € HT
- Tranche conditionnelle 5 (école de musique) : 11.089,19 € HT
- Tranche conditionnelle 6 (tennis couvert) : 8.271,25 € HT
- Tranche conditionnelle 7 (gymnase Costantini) : 6.121,17 € HT
- Tranche conditionnelle 8 (piscine aquathelle) : 22.393,01 € HT
- Tranche conditionnelle 9 (gymnase Raymond Joly) :8.839,91 € HT
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- Tranche 10 : 10.046,52 € HT
- Tranche conditionnelle 11 (parkings de la gare) : 81,275,63 € HT

Le en
A l'unanimité (29 voix pour) :

*î* ATTRIBUE le marché à la société SOGETREL ;
»ï* AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché correspondant.

RAPPORT N° 9 ; ZÂC de la Porte Sud de l'Oise - Autorisation de déposer une
CDAC - Lot n° 1
Rapporteur : Miche! FRANÇAIX

Dans le cadre de la commercialisation de la ZAC de la Porte Sud de l'Oise, la ville a
entamé des négociations avec un opérateur cinématographique pour l'implantation
d'un ensemble cinématographique sur le lot n° 1.
Le projet consiste en la construction de 10 salles de cinéma et d'une salle de
spectacle municipale de 490 sièges à usage mixte, que la ville acquerrait en VEFA. Le
lot n° 1 serait ainsi vendu 400 000 €.
Afin de s'assurer de la faisabilité de ce projet, il a été convenu avec ledit opérateur de
déposer au plus vite une demande d'autorisation commerciale auprès de la
Commission Départementale d'Aménagement Commercial siégeant en matière
cinématographique.
Dans ce contexte, la ville, en sa qualité de propriétaire, doit autoriser l'exploitant à
déposer cette demande.
Monsieur le Maire souligne que le dossier mettra en avant le caractère culturel du
projet et il précise qu'il faudra bien attendre neuf mois, en cas de recours au niveau
national, pour qu'il aboutisse.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
A l'unanimité (29 voix pour) :

*:* AUTORISE la SAS CHAMBLY CINEMA dont le siège social est situé 23, rue des
Filoirs 77480 BRAY SUR SEINE, représentée par M. Jean Pierre LEMOINE en sa
qualité de gérant, à déposer une demande d'autorisation commerciale auprès de la
Commission Départementale d'Aménagement Commercial siégeant en matière
cinématographique aux fins de la construction et l'exploitation d'un ensemble
cinématographique de 10 salles de cinéma plus une salle de spectacle municipale à
usage mixte sur le lot n°1 de la ZAC de la Porte Sud de l'Oise à CHAMBLY ;

*:* DIT que cette autorisation n'est valable que jusqu'au 15 janvier 2011 et qu'au-delà de
cette date si aucun dossier n'a été effectivement déposé auprès de la CDAC
compétente, cette autorisation sera nulle de plein droit et l'exploitant ne pourra plus
s'en prévaloir ;

*î* DIT, qu'en cas d'avis favorable de la CDAC et de la non réalisation de l'opération par
la SAS CHAMBLY CINEMA , que cette autorisation devra être cédée, à prix coûtant,
à toute société qui sera présentée par la ville uniquement ;

* AUTORISE, en cas d'avis favorable de la CDAC, la vente du lot n° 1 à la SAS
CHAMBLY CINEMA pour un montant de 400 000 €.
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Information au Conseil municipal ; Adhésion de fa ville à la campagne de la
Fondation Danielle Mitterrand France Libertés « Porteurs d'Eau »

Monsieur le Maire explique que cette adhésion s'inscrit dans la thématique de l'eau
inaugurée en juin dernier avec la « fête de l'eau », Être un « Porteur d'eau », c'est
participer, localement, au mouvement mondial qui œuvre pour que l'eau ne soit plus
une marchandise et que l'accès à l'eau devienne un droit universel.

Michel FRANÇAIX souhaite que le Conseil Communal des Enfants et les écoles
primaires s'associent pleinement à ce projet dont un des temps forts sera le 17
décembre prochain, avec la venue de Danielle MITTERRAND et l'organisation d'une
exposition.

C'est dans ce contexte que la commune a choisi de soutenir un projet de co-
développement, en Inde, pour la défense du droit d'accès à l'eau.

Ce projet sera affiné en commission.

Informations diverses

Monsieur le Maire annonce qu'après son intervention, le diagnostique archéologique a
pu commencer sur le site des anciens ateliers municipaux et durera entre 15 et 20
jours.

Michel FRANÇAIX informe que les travaux de réalisation d'une tribune et d'un terrain
synthétique au stade du FC du Mesnil-Saint-Martin seront confiés à la Société
d'Aménagement de l'Oise.

Agnès LECOMTE évoque le mauvais état de la rue Lepuillande. Il lui est répondu que
l'élagage des arbres est à la charge de la société ICF NORD EST, mais que la
municipalité interviendra pour ce qui est des nids de poule.

Monsieur le Maire rapporte qu'il a effectué une visite de la maison témoin dans le
cadre des travaux de réhabilitation des logements de la cité SNCF par ICF NORD
EST.

Par ailleurs, il annonce la tenue, après les vacances de la Toussaint, d'une réunion
publique pour la construction de nouveaux logements au quartier de la Chevalerie.

Pascal BOIS signale le lancement du marché de rénovation de la verrière du gymnase
Raymond Joly,

II annonce également que les Tréteaux de France donneront deux représentations du
Bourgeois Gentilhomme, vendredi 15 octobre, la première à destination des scolaires
l'après-midi et la seconde le soir.

Monsieur l'Adjoint à la Culture rapporte que la ville de Neuilly-en-Thelle a versé une
subvention de 5.000,00 € à l'Ecole de Musique.

Monsieur BOIS se félicite du bilan extrêmement positif du festival « Chamb'lit les
mots ».
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Marie-France SERRA informe l'assemblée de la tenue des élections du Conseil
Communal des Enfants le 18 octobre prochain.

Roger GRABLI annonce que le repas des anciens aura lieu le 6 novembre 2010.

L'ordre du jour étant épuisé, plus de question n'étant posée, la séance est levée à 21 h. 20.

Fait le 15 octobre 2010.

s- ' ' Le Dépu#T Maire,
• ** * ,£?ïL *Lf ^ .Xx -*

^
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